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Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents       :11 

 

 

Convocation du  

12/07/2021 

C.R. affiché 

le 26/07/2021 

 

  Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt et un, le 22 juillet, le Conseil Municipal de la commune de Soing-

Cubry-Charentenays’est réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation 

légale, sous la présidence de M. PIERRE Didier, Maire, pour la session ordinaire du 

mois de juillet. 

 

Etaient présents :MM. PIERRE D- GLAUSER M - FIGARD X - MORAND L- 

CHALMIN T - GIRARDET H - GILLET M - MILLOT JF - PETIT C- CHEVALIER 

S - ROUSSEL N 

 

Absents excusés : ROBERT G - VOITOT JL - BARBEROT J - SEYLLER R 

 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du Code des Collectivités 

Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris dans le Conseil, Monsieur MILLOT Jean-

Françoisayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions 

qu’il a acceptées.  
 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  
 

 

- Modification du RPQS 

- Motion de la Fédération Nationale des Communes Forestières 

- Remise en location logement communal Presbytère 

- Protection sociale complémentaire : Convention de Participation CDG 

- RIFSSEP 

- Questions diverses  

 

 

 

 

 

 



Modification 
du RPQS 
 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 
 
 
Motion de la 
Fédération 
nationale des 
Communes 
Forestières 
 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 

Remise en 
location 

logement 
communal 
Presbytère 
10 Rue des 

Forges 
 

Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 

Protection 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé ci-entendu, 

 

 APPROUVEla modification du RPQS, 

 ADOPTE le nouveau rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau 

potable, 

 DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération, 

 DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 

 DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé ci-entendu, 

 

 APPROUVEle vote de la motion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

 

 APPROUVEla résiliation du bail au nom des anciens locataires ainsi que la 

remise en location de ce logement à partir du 1
er

 août 2021 pour un montant de 

425€ de loyer plus 150€ de provisions de charges de gaz mensuelles ainsi que 10 

€ d’entretien de chaudière, et  

 AUTORISE le Maire à signer le nouveau bail ainsi toutes pièces annexes à ce 

dossier et à émettre un mandat de 420€ pour le remboursement de caution au 

compte 165, déduction faite des sommes impayées concernant les produits 

communaux (loyers impayés, eau, charges, gaz…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 



sociale 
complémentai

re 
 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents : 11 

Pour : 11 

Contre : 1 

abstentions : 0 

 
 
 

Délibération 
instituant le 

RIFSEEP 
 
Nombre de 

conseillers : 

En exercice : 15 

Présents : 11 

Pour : 11 

Contre : 0 

abstentions : 0 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

Questions 
diverses 

 

 

DECIDE : de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la 

convention de participation pour le risque prévoyance que le centre de Gestion de la 

Haute-Saône va engager conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

ET 

PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse 

prendre décision de signer ou non la convention de participation souscrite par le Centre 

de Gestion de la Haute-Saône à compter du 1er janvier 2022 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil àl’unanimité: 

 

 DECIDE : 

 

- d’instaurer, à compter du 1
er

 août  au profit des agents stagiaires et titulaires dans 

la collectivité  

* l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus 

* le complément indemnitaire dans les conditions indiquées ci-dessus 

Etant précisé que ce nouveau régime indemnitaire se substitue aux primes 

suivantes :  

- indemnité d’administration et de technicité, 

- indemnité d’exercice des missions de Préfecture, 

 

- de prévoir la possibilité du maintien à titre individuel, aux fonctionnaires 

concernés, de leur montant antérieur plus élevé en application de l’article 88 de 

la loi du 26 janvier 1984 

 

- que les crédits correspondants seront inscrits chaque année au budget 

 

 AUTORISE M le Maire à signer tout document utile relatif à ce dossier 

 

 

 

Création d’un comité d’études pour la création du terrain de foot. 

 

Séance levée à 22h30 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

Didier PIERRE 

 

 

 

 

 

Nom-Prénom Signature 

PIERRE Didier  

GLAUSER Maryse  

SEYLLER Richard Absent excusé 

CHALMIN Thierry  

FIGARD Xavier  

BARBEROT Juliette Absente excusée 

CHEVALIER Sébastien  

GILLET Martine  

GIRARDET Hervé  

MILLOT Jean-François  

MORAND Lionel  

PETIT Cédric  

ROBERT Gilles Absent 

ROUSSEL Nadège  

VOITOT Jean-Luc Absent excusé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


